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Question écrite n° 48171

Texte de la question

Mme Maryse Joissains-Masini rappelle à Mme la ministre de la santé et des sports que, le 16 janvier 2009, elle
appelait son attention sur la situation des personnes âgées dépendantes et, plus particulièrement, celles qui
séjournent en long séjour à l'hôpital public. Le manque permanent de personnel soignant, les absences pour
maladie ou maternité n'étant pas remplacées, les premières victimes qu'une telle désorganisation entraîne sont
les personnes âgées dépendantes qui, trop souvent, ne sont pas levées, lavées sommairement et la question
qui se pose pourrait être : est-ce que là ne commence pas la maltraitance ? N'oublions pas les deuxièmes
victimes : le personnel qui, par la surcharge de travail, se sent démotivé et demande très souvent à quitter le
service de gériatrie. Il serait urgent de sensibiliser les futurs citoyens dépendants que nous serons peut-être, en
faisant de ce problème une grande cause nationale. Les personnes âgées dépendantes ont le droit de vivre
dans de véritables lieux de vie, aidées par des personnels compétents et bien formés et non pas, comme cela
est trop souvent le cas, dans des mouroirs. Une telle action nécessite des moyens financiers mais pas
exclusivement. Il faut adapter à ces malades une méthode de soin qui favorise, outre le respect que nous leur
devons, leur bien-être aussi. Elle demande quelles mesures elle pense prendre pour un vrai changement qui
honorera notre pays.
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